
Mairie de Nivolas-Vermelle 

Septembre 2020 

Protocole sanitaire pour les salles et les équipements municipaux  

Sous réserve de consignes nationales ou préfectorales différentes 

 

Toute manifestation ou activité sera organisée sous la responsabilité de son 

organisateur. 

Pour les activités sportives se référer au protocole défini par chaque fédération 

sportive. 

Pour les autres activités ou l’accueil d’un public chaque organisateur ou président 

d’association mettra en place les règles définies ci-dessous : 

REGLES GENERALES pour tous les bâtiments : 

- Le port du masque  

- Lavage des mains avec mise à disposition de gel hydroalcoolique (fourni par 

l’organisateur) 

- Respect de la distanciation physique 

- Aération de la salle 

- Prévoir un sens de circulation dans la mesure du possible 

- Etablir une liste des participants à l’activité ou à la manifestation (Mettre une feuille à 

l’entrée où chacun écrira son nom avec un téléphone et un mail)  

 

REGLES pour chaque équipement : 

- Salle des fêtes : la jauge est limitée à 100 personnes ; 

- Salle au-dessus des pompiers : la jauge est limitée à 30 personnes   

- Grande salle du foyer : la jauge est limitée à 40 personnes  

- Petite salle foyer : la jauge est limitée à 10 personnes  

- Salle Georges Savary : la jauge est limitée à 20 personnes  

- Salle Pour Tous : la jauge est limitée à 40 personnes  

- Salle d’animation dans le bâtiment du restaurant scolaire : la jauge est limitée à 40 

personnes  

- Gradins du gymnase : la jauge est limitée à 50 personnes et prévoir un sens de 

circulation 

- Salle du stade des mûriers : la jauge est limitée à 40 personnes  

- Gradins du stade des mûriers : utiliser 1 siège sur 2 et prévoir un sens de circulation 

REGLES pour la bibliothèque 

 - Réouverture de la bibliothèque aux horaires habituels.  

 - Port du masque obligatoire à partir de 11ans (comme à l'école) 
- Lavage des mains pour tous au gel hydroalcoolique 
- Respect de la distanciation physique. 
- Reprendre l'accueil des classes en accord avec les enseignants et selon le protocole 
imposé à l'école.  
- Nettoyage des livres à leur retour. 


